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Formulaire de demande d’aménagements raisonnables
Section : Psychomotricité
	Cadre A . Demande d’aménagements raisonnables à compléter par l’étudiant


La demande doit parvenir à la personne de référence 10 jours avant le début de l’UE ou dans les délais prévus par le Règlement des études.
A remettre daté et signé par l’étudiant.
Si nécessaire, la personne de référence complète la demande avec l’étudiant lorsqu’il accueille ce dernier.
Ce document peut être accompagné d’annexes. Ces annexes doivent être annoncées et identifiées dans la demande.
La personne de référence remet une copie de la demande, signée et datée de sa main pour réception à l’étudiant.
	1. Identification de l’étudiant

	Nom :
Prénom :
Lieu de naissance :
Date de naissance : ….
Coordonnées de contact :
Téléphone :
Courriel :

	2. Unité(s) d’enseignement pour laquelle/lesquelles des aménagements sont demandés :

	Choix
	N° UE
	Nom UE

	[bookmark: CaseACocher1]|_|
	65
	Découverte de la psychomotricité 

	|_|
	66
	Introduction aux sciences humaines et sociales

	|_|
	67
	Sciences fondamentales et biomédicales – Niveau 1 

	|_|
	68
	Sciences fondamentales et biomédicales – Niveau 2 

	|_|
	69
	Recherche et communication appliquées à la psychomotricité 

	|_|
	70
	Didactique psychomotrice appliquée – Niveau 1 

	|_|
	71
	Didactique psychomotrice appliquée – Niveau 2 

	|_|
	72
	Bachelier en psychomotricité : approche conceptuelle 

	|_|
	73
	Approche méthodologique appliquée à la psychomotricité 

	|_|
	74
	Questions spéciales de psychomotricité 

	|_|
	75
	Méthodologie approfondie en psychomotricité 

	|_|
	76
	Bachelier : stage d’insertion professionnelle

	|_|
	77
	Bachelier en psychomotricité : stage d’intégration 

	|_|
	78
	Bachelier en psychomotricité : stage d’intervention

	3. Nature des soins spécifiques et aménagements demandés :


	4. Remarques complémentaires et aménagements accordés antérieurement dans d’autres établissements, le cas échéant : 


	5. Annexes :
Nombre :
Description :

	Signature de l’étudiant, datée et précédée de ses nom et prénom


Fait le _ _ / _ _ / _ _ _ _
	Signature de la personne de référence, datée et précédée de ses nom et prénom


Fait le _ _ / _ _ / _ _ _ _




	Cadre B. Rapport de la personne de référence au Conseil des études.


Il est complété, daté et signé par la personne de référence.
Le cas échéant, il peut être accompagné d’annexes. Celles-ci doivent être annoncées et identifiées dans la demande.
La personne de référence transmet son rapport au Conseil des études, accompagné de la partie A. Le Président du Conseil des études signe et date pour réception.
	1. Identification de la personne de référence

	Nom : Perez
Prénom : Audrey
Fonction : Chargée de cours
Coordonnées de contact
Téléphone :
Courriel : audrey.perez@institut-prigogine.be

	2. Informations sur les aménagements par la personne de référence.
2.1. Aménagements matériels
2.1.1. Demandés/non demandés



	2.1.2. Description :



	2.2. Aménagements pédagogiques
2.2.1. Demandés/non demandés




	2.2.2. Description :




	3. Remarques complémentaires éventuelles :



	4. Annexes :
Nombre : 
Description :

	5. Signature de la personne de référence, datée et précédée de ses nom, prénom et fonction :

	6.  Transmis le _ _ /_ _ / _ _ _ _ au Conseil des études

	7.  Réservé au Conseil des études

Pour réception par le Conseil des études, le _ _ / _ _ / _ _ _ _

Le Président/la Présidente du Conseil des études :
Nom : Sohet
Prénom : Charles
Fonction : Directeur
Signature :
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